
 
  

Association K DANSE - n° SIRET 489 101 022 00015 - 12 rue de la Carrierasse 34560 MONTBAZIN 



K Danse Montbazin organise son 17ème concours de danse les samedi 7 et 
dimanche 8 février 2026, salle polyvalente Marcellin Albert à Montbazin. 
 
Ce concours s’adresse à tous danseurs, toutes écoles de danse et tous styles…. Un Jury de 
professionnels attribuera une note à chaque chorégraphie. L’association K Danse 
récompensera les prestations. 
Les élèves sont présentés par leur professeur cependant, une catégorie spéciale est ouverte 
pour celles et ceux qui souhaitent présenter une création personnelle, ils feront ainsi l'objet 
d'une notation spécifique. 
Le but est avant tout de se faire plaisir tout en mesurant ses compétences, et d'offrir aux 
spectateurs un grand spectacle de danse. 
 

Catégories et Tarifs : 

 
Catégories :   

✓ Création élève 
✓ Solo 
✓ Duo 
✓ Groupe (de 3 à 10*) 

* Éventuellement jusqu’à 
14 danseurs selon l'âge et 
la choré: bien prendre en 
compte la taille de la 
scène 8,40m x7,20m. 
Entrée à cour uniquement 
 

Niveaux : 

✓ 6 – 11 ans 
✓ 12 – 15 ans 
✓ 16 ans et + 

 

 
Le groupe sera inscrit dans 
un niveau en fonction de la 

moyenne d’âge des danseurs 
au 01/01/2026 

Styles : 

✓ Jazz  
✓ Classique 
✓ Autre Style 
✓ Danses urbaines**  
 

(**Préciser: Breaking, 
krump, NewStyle, Dancehall, 
street jazz, reggaeton…) 

Tarifs :               Durée de la chorégraphie :  

 
 

 

 

 

Pour votre information : 

✓ Scène : 8,40m x 7,20m. Tapis de sol. Entrées et sorties sur scène côté COUR 
uniquement (se placer en traversant la scène si besoin d’entrer à jardin). 

✓ une prise de plateau facultative pourra vous être accordée sur convocation en 
fonction du nombre d’inscrit (la priorité sera donnée aux groupes). 

✓ Pour le public, entrée à la session. Tarif dégressif pour plusieurs sessions dans le week-
end. Les places seront en vente en ligne (HelloAsso) puis le jour de la manifestation 
s’il reste des places  

✓ Restauration légère sur place (boissons, sandwiches, croque-monsieur, crêpes et en-
cas). 

✓ L’entrée est offerte aux professeurs encadrant les danseurs pour toutes les sessions. 
Les professeurs sont responsables de leurs élèves en coulisses comme en dehors 
durant toute la durée du concours.  

- groupe : 12€ par personne et par passage 
- duo :      15€ par personne et par passage 
- solo :      30€ par passage 
 

6 -11 ans :  de 1’00 à 2’30 
12-15 ans : de 1'30 à 3'00 
16 ans et + : de 1’30 à 3'00 



Règlement Général du concours 
 

 
Conditions générales de participation : 
 

Les danseurs doivent être des amateurs (le professeur ne peut pas danser). 
Les chorégraphies doivent être des créations et ne pas être extraites d’un répertoire. 
Chaque participant doit posséder un certificat médical autorisant la pratique de la danse et être 
couvert par l’assurance de son école de danse ou association ou par une assurance individuelle 
accident. 
 L’inscription au concours vaut acceptation du présent règlement. 
 

 
Règlement du concours : 
 

1. Chaque chorégraphie obtiendra une évaluation de sa performance par une note et un niveau. 
Cette évaluation prend en compte les qualités techniques des danseurs (précision, netteté et 
difficultés), la composition de la chorégraphie (originalité et utilisation de l’espace) et 
l’ensemble (relation musique/mouvement, interprétation et costumes/coiffure/maquillage). 
Tous cela en pertinence avec l'âge du candidat ou la moyenne d’âge du groupe. 

2. Le jury veut voyager à travers les chorégraphies, être emporté par l’histoire racontée et vibrer 
d’émotion. 

3. Chaque participant peut danser dans plusieurs disciplines (les frais de participation sont à 
multiplier par le nombre de prestation). 

4. Les objets scéniques doivent être transportés par les danseurs, sans aide extérieure, et sont 
autorisés à condition qu’ils ne soient ni salissants, ni dangereux, ni gênants pour les 
concurrents suivants et n’occasionnant aucun retard. 

5. Une copie des musiques sur téléphone, tablette, ordi ou clef usb doit être prévue par le 
professeur (en cas de problème de lecture du fichier envoyé). 

6. Seul le professeur de danse, ou à défaut un unique accompagnant, sera admis dans les 
coulisses et vestiaires. (Le professeur ou accompagnant devra attendre dans les vestiaires et 
gérer ses élèves). Tout autre accompagnant y sera refusé et devra se diriger vers l’entrée des 
spectateurs. 

7. Les non-présentations n’ouvrent pas droit à remboursement. Pour les groupes, les absents ne 
seront pas remplacés mais le groupe est autorisé à concourir. 

8. Le jury est autorisé à reclasser un passage dans un autre style. 

9. En catégorie Création élève, la chorégraphie doit être une création de l’élève, non du 
professeur. Toutefois le professeur peut accompagner et guider l’élève dans sa création, dans 
le cadre d’ateliers chorégraphiques par exemple. 

10. Toute incorrection envers le jury, les autres danseurs, le public ou les organisateurs et le non-
respect du règlement entraînera l’élimination du concours sans remboursement ni 
dédommagement. 

11. Après la remise des prix, le jury sera disponible pour rencontrer les élèves et les professeurs 
afin d'échanger sur les prestations 

 



Modalités d’inscription au concours 

 

1. La demande d’inscription est à compléter en ligne avant le 15 décembre 2025 :    

https://demande-inscription-concours.kdanse34.fr/ 

 Se connecter à son compte existant ou créer un compte pour l’école puis créer 
une fiche d’inscription par chorégraphie. 
 

2. Après confirmation par mail de la part de K Danse (en décembre) que votre demande 
d’inscription est acceptée vous devrez envoyer le paiement sous 10 jours pour 
finaliser votre inscription.  

 

 

Le paiement s’effectue : 

- par virement en indiquant « concours 2026 - nom de l’école » (demandez le RIB par mail) 

- ou par chèque à l’ordre de K Danse à envoyer chez :  Florence ROUDIL / K DANSE  

                                                                                                   11 rue des peupliers  

                                                                                                   34560 Montbazin 

 

3. La musique doit être fournie par mail à musiquemtbz@yahoo.com avant le 19 janvier 
2026 (au format mp3 ou wave) avec le nom exact de la chorégraphie en titre de fichier (un 
mail par chorégraphie),et en précisant les entrées (début sur scène ou en coulisse).   

 

Les demandes d’inscription seront étudiées dans l'ordre d’arrivée sur le site et acceptées 
sous réserve des places disponibles dans chaque catégorie et style. 

Pour être complète et validée l’inscription doit comprendre : 

 

✓ La fiche d’inscription remplie en ligne, avec autorisation du droit à l’image et 
attestation de possession des certificats médicaux, dûment complétée et signée 
(par le représentant légal pour les mineurs) et la copie des cartes d’identité des 
candidats et du professeur responsable (tout sera déposé en ligne) 

✓ Le paiement global du montant des inscriptions à l’ordre de K Danse Montbazin. 

 

 

Aucune modification d’inscription ne sera acceptée après l’envoi par mail des convocations. 
En cas d’annulation du concours (cas de force majeure), les inscriptions ne seront pas 
encaissées ou seront remboursées. 

 

Le nombre de places est limité, K Danse se réserve le droit de clôturer les inscriptions avant 
la date du 15 décembre 2025 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire : Florence 06.60.42.11.76 ou kdanse34@yahoo.fr 
 
Ce dossier est également disponible sur notre site internet : 
https://kdanse34.wixsite.com/montbazin 
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